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PROTOCOLE IMS (Intervenants en Milieu Scolaire)
en EM (Éducation Musicale)

! La circulaire « IMS » (de mars 2023) et les documents obligatoires (nouvelle mouture) pour accueillir un 
intervenant sur temps scolaire sont postés sur site de la DSDEN-49
https://www.pedagogie1d.ac-nantes.fr/maine-et-loire/education-artistique-et-culturelle/intervenants-exterieurs/

https://www.pedagogie1d.ac-nantes.fr/maine-et-loire/education-artistique-et-culturelle/intervenants-exterieurs/
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Il appartient aux écoles accueillant un intervenant musique, de télécharger et de renseigner 3 documents :

1. Le « projet pédagogique »    

2. La « demande d’autorisation (IMS dumiste) ou la « demande d’agrément » (IMS non dumiste)
       => signature du directeur(trice)                                           => signature du directeur(trice)
            de l’école + IMS                                                                          de l’école + IMS
     

3. La « convention type » (partenariale)              => signature de la structure musicale + IEN

=> et de les adresser par mail au CPC référent EM de leur circonscription


